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Liste des participants 

 

Collège « Administrations publiques » 

 

Philippe MALIZARD :  Sous-préfet de Dax 

Patrice DESCOINS :  Sous-préfecture de Dax 

Sophie DELMAS :   DREAL UT40 

Nicole NAURY :   DREAL 

Patricia LESTRADE :  SIDPC 40 

Nicolas CANUST :   DDTM 40 

Didier TASTES :   SDIS 33 – Chef 

Thierry LARRIVIERE :  SDIS 33 – Chef 

 

Collège « Collectivités territoriales » 

 

Alain HISEL :   Mairie de Rion des Landes - Adjoint 

Jacques DURAND :   Mairie de Villenave - Adjoint 

Françoise LAGARDERE :  Mairie de Morcenx  

 

Collège « Exploitant » 

 

Alain GERBELOT :   MLPC - Directeur général 

Stéphane MAZZOLINI :  MLPC - Responsable Hygiène Sécurité Environnement 

Pascal VILATON :   MLPC - Responsable fabrication Ekaland Lesgor 

Xavier ANSELME :   MLPC - Responsable procédés et sécurité industrialisation 

 

 

Collège « Riverains » 

 

Marie-Ange MORA :  Riverain Rion des Landes 

 

Collège « Salariés » 

 

Justo MARTIN :    MLPC - Opérateur fabrication Lesgor 

Benjamin NICOLLE :  MLPC - Opérateur fabrication Lesgor 
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Ordre du jour 

 

 Bilan annuel des établissements MLPC 

 Point sur les actions engagées depuis la dernière commission de suivi de site 

 Bilan des inspections réalisées par la DREAL 

 Questions diverses 

 

Documents associés 

Annexe 1 : Présentation MLPC 

Annexe 2 : Présentation Projet Step MLPC 

Annexe 3 : Présentation DREAL 

9h40 - Début de la réunion 

Introduction 

M. MALIZARD, Sous-préfet de Dax 
Ouvre la réunion. 

Les membres de la CSS procèdent à un tour de table de présentation. 

Le compte rendu de la CSS du 20 novembre 2014 est approuvé. 

M. GERBELOT, MLPC 

Indique qu’à l’avenir, Monsieur Aurélien COUDANNE (MLPC Lesgor) représentera le CHSCT en 
lieu et place de Monsieur Stéphane DUPOUY. 

Bilan annuel des établissements MLPC  

M. GERBELOT, MLPC 

Dresse le bilan annuel des établissements MLPC de Rion des Landes et de Lesgor, deux sites 

classés Seveso seuil haut. Ces sites représentent les deux seules unités de production 

d’auxiliaires pour l’industrie du caoutchouc de MLPC International, une filiale du Groupe 
Arkema dont le chiffre d’affaires de 60 millions d'euros est réalisé à l'export pour 89 %. 

La société MLPC est désormais certifiée ISO 14001 (environnement) et OHSAS 18001 

(sécurité). Elle a également obtenu l’excellente note de B, sur une échelle allant jusqu’à E, 

dans le cadre d’un audit intégré Arkema. 

L’usine de Rion des Landes fabrique essentiellement trois produits : 

 les guanidines, produits de vulcanisation qui entrent dans la composition des 

pneumatiques, 

 les dithiodimorpholines ; 

 les dérivés phénoliques, qui entrent dans la composition de colles caoutchouc/métal. 

L’usine de Lesgor produit des thiourées, des thiurames, des carbazides et des 
dithiocarbamates. 
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M. MALIZARD, Sous-préfet 

Demande des précisions sur ces produits. 

M. GERBELOT, MLPC 

Indique que plusieurs produits de vulcanisation entrent dans la composition des caoutchoucs. 

Ainsi la fabrication des pneumatiques fait appel à des produits de vulcanisation très lents. En 

revanche, la fabrication de gants en latex nécessite des produits de vulcanisation très rapides. 

MLPC fabrique donc une large gamme de produits de vulcanisation : sept sur le site de Rion 
des Landes et une quarantaine sur le site de Lesgor. 

D’autres produits entrent dans la composition des phytosanitaires. Le MITC, par exemple, est 

vendu en Amérique du Nord sous forme d’ampoules qui servent à protéger les poteaux 
téléphoniques en bois. 

Un autre produit fabriqué sur le site de Lesgor permet la fumigation de la canne à sucre au 

Brésil. 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Présente ensuite les dangers potentiels identifiés sur les deux sites. 

L’étude de dangers du site de Rion des Landes a été remise à jour et transmise à 

l’administration le 6 novembre 2015. Parmi les mises à jour notables : une révision des 

scénarios liés au dépotage du monochlorure de soufre mis en œuvre sur l’atelier 12. Au 

contact de l’eau, celui-ci produit en effet un dégagement de chlorure d’hydrogène, formant un 

nuage irritant. 

Une mise à jour de l'étude de dangers du site de Lesgor est prévue pour juillet 2016. 

Chaque année, un exercice, dit de Plan d’Organisation Interne (POI), est organisé sur chacun 

des sites. Il consiste en l’évaluation de la cellule de gestion de crise. 

M. GERBELOT, MLPC 

Précise que tant que le sinistre reste confiné au périmètre du site, il concerne le POI. En cas de 

doute, la préfecture est informée et un Plan Particulier d’Intervention (PPI) est déclenché pour 
traiter les événements dont les implications dépasseraient les limites du site. 

M. MALIZARD, Sous-préfet 

Explique que l'exercice consiste à imaginer un scénario mette à l’épreuve les risques les plus 

probables dans le but de déterminer la conduite à tenir par l’industriel et par la puissance 
publique. 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Indique que l’entreprise a demandé la participation de la préfecture, du SDIS et de la 

gendarmerie à l’exercice POI qui a eu lieu sur le site de Lesgor en avril 2015 afin d’améliorer le 
retour d’expérience. 

M. MALIZARD, Sous-préfet 

Rappelle que le service de la préfecture qui suit ces sujets, avait demandé à connaître les 

dates des POI afin de progresser encore en transparence et en coordination. Collaborer en 
situation habituelle permet de mieux gérer, par la suite, les éventuelles situations de crise. 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Précise que la préfecture met actuellement en place un PPI pour le site de Lesgor. 

Mme DELMAS, DREAL 

Confirme que le PPI du site de Lesgor sera finalisé d’ici la fin de cette année et d’ici fin 2016 
s’agissant du site de Rion des Landes. 



5 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Présente ensuite l'évolution des rejets aqueux sur le site de Rion des Landes puis sur celui de 

Lesgor. La Demande Chimique en Oxygène (DCO) a nettement diminué ces vingt dernières 
années, suite à la mise en place d’un certain nombre de systèmes. 

M. DURAND, Mairie de Villenave 
Demande si la courbe présente des points de moyenne. 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Indique que l’auto surveillance ainsi qu’un échantillonnage sont réalisés quotidiennement. Le 

détail de ce suivi est disponible auprès de la DREAL. Le graphique quant à lui, présente bien 
une moyenne sur l’année. 

M. MALIZARD, Sous-préfet 
Demande si des pics ont été enregistrés dans le courant des années 2014 et 2015. 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Reconnait une dizaine de dépassements du seuil intermédiaire qui ont permis de mettre en 

place des actions correctives immédiates et d’éviter des dépassements plus importants. 

M. MALIZARD, Sous-préfet 
S’enquiert de la date du dernier dépassement de seuil haut. 

M. MAZZOLINI, MLPC 
Indique qu’il remonte à plus d’un an. 

Mme DELMAS, DREAL 

Précise que les données sont vérifiées par la DREAL tous les mois. En cas de dépassement, 
l’exploitant est tenu de redresser rapidement la situation. 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Précise qu’un suivi est également réalisé par l’Agence de l'eau. 

Il revient ensuite plus en détail sur les projets mis en œuvre dans le but de réduire les rejets 

aqueux. Sur le site de Rion des Landes, le remplacement du filtre à cadre de l’atelier 7 a par 

exemple permis de réduire de 50 mètres cubes par jour, le rejet d’eaux résiduelles 

industrielles. Sur le site de Lesgor, un projet de station de traitement est en cours. Il sera 

détaillé plus loin. Le procédé de synthèse MITC (ampoules de produits phytosanitaires) a 

également été optimisé par la mise en place d'un agitateur permettant d’augmenter le 
rendement et donc, de limiter les rejets d’azote. 

Le logiciel Impact a été mis en place à l’automne 2014 au niveau du Groupe Arkema. Il permet 

d'accéder à une base de données qui répertorie et analyse tous les événements survenus dans 

les usines Arkema ainsi que les actions correctives mises en place. Il offre ainsi la possibilité 
d’une meilleure exploitation du retour d'expérience. 

Sur l’année 2014, 31 accidents et 17 incidents ont été décomptés sur les sites MLPC. 

M. GERBELOT, MLPC 

Remarque que ces chiffres incluent les événements de production ou environnementaux. Un 
accident n’implique pas nécessairement une personne. 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Confirme que sur l’année 2014, aucun accident de personne, avec ou sans arrêt, n’a été 
déploré. Cependant certains accidents ont nécessité des premiers soins. 

Depuis début 2015, 119 événements Hygiène Sécurité Environnement ont été répertoriés 

parmi lesquels 62 accidents. Une recrudescence pourrait être imputable à un enregistrement 
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plus systématique. Le Système de Gestion de la Sécurité n’a pas évolué depuis la dernière 

CSS. 

M. GERBELOT, MLPC 

Détaille ensuite les investissements réalisés sur les deux sites au titre de l'amélioration de la 

sécurité depuis avril 2011. L’un des investissements les plus conséquents concerne la mise en 

place d’une colonne d’absorption pour le traitement de l’intégralité de l’hydrogène sulfuré émis 

sur le site de Lesgor. 

En 2015, les investissements se sont essentiellement limités à la maintenance de la fiabilité 

des unités. Compte tenu des difficultés rencontrées par le secteur automobile notamment, 

MLPC se prépare en effet, pour la deuxième année consécutive, à présenter des résultats 

négatifs. L’enveloppe attribuée par Arkema n’a pas dépassé les 800 000 euros. Sur le site de 

Lesgor, un nouveau laboratoire de recherche et développement a tout de même pu voir le jour 
dans l’idée de répondre à la demande de nouveaux marchés. 

M. MORA, Riverain Rion des Landes 
Demande des précisions concernant la mise en place du réseau séparatif. 

M. GERBELOT, MLPC 
Explique que les eaux industrielles sont désormais concentrées puis envoyées à l’incinération. 

Mme DELMAS, DREAL 

Précise que la réglementation française en matière d’environnement impose une séparation 

des rejets pour éviter un effet de dilution. La dilution résultant du mélange des effluents 
industriels chargés aux eaux pluviales peut en effet fausser les mesures. 

M. GERBELOT, MLPC 
Souligne également l’intérêt d’éviter ainsi la pollution des eaux pluviales. 

Il présente ensuite les investissements à venir parmi lesquels, le projet Step qui sera détaillé 
plus loin. 

Mme DELMAS, DREAL 

Précise que l’action PM2I est liée au vieillissement des installations. Depuis 2010, un arrêté 

ministériel impose aux exploitants le suivi régulier de l’usure des stockeurs et des rétentions. 

M. GERBELOT, MLPC 

Ajoute que MLPC s’engagera dans la démarche ARKENERGY de diminution de la consommation 
d'électricité et de gaz. Un audit énergie a d’ores et déjà apporté quelques axes d'amélioration. 

M. DURAND, Mairie de Villenave 

Salue les procédures mises en place. Il s’interroge cependant quant à la prise en compte du 

facteur humain. 

M. GERBELOT, MLPC 

Indique que trois aspects entrent en ligne de compte : le facteur organisationnel, le facteur 

technique et le facteur humain. Le personnel est formé et l’entreprise s’attache à travailler en 

étroite collaboration avec le CHSCT. Les systèmes mis en œuvre sont conçus pour éviter les 
erreurs humaines. 

M. ANSELME, MLPC 

Précise que des barrières organisationnelles ou techniques sont imaginées pour assurer que 

certains scenarios ne se produisent. Ainsi, lorsque des produits sont réellement incompatibles, 

par exemple, des barrières physiques sont mises en place pour éviter le dépotement d’un 
camion dans le mauvais stockage. 

Mme DELMAS, DREAL 
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Assure que la problématique de l'incompatibilité des produits est abordée dans les études de 

danger et qu’elle retient toute l’attention de la DREAL. 

Point sur les actions engagées depuis la dernière CSS 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Aborde la problématique des effluents aqueux sur le site de Lesgor. L’objectif du projet Step de 

mise en place d’une unité de traitement, est de trouver une solution de traitement de la charge 

organique, minérale et azotée des effluents générés, avant rejet dans le milieu naturel. 

En 2012, MLPC a réalisé une première analyse environnementale mettant en avant trois 

problématiques principales : l’azote, les métaux et la DCO, l’aniline et l’hydrazine. 

La partie azotée a été traitée en amont, par une amélioration du procédé de synthèse MITC, 

comme déjà expliqué plus tôt. Une phase d'ajustement est en cours et se poursuivra jusqu’à 
fin 2015. 

Le Projet Step, pour station d'épuration, repose sur un système de traitement de la charge 

organique par ozonation et sur un système de filtration des matières en suspension et des 
métaux, placé en amont. 

L’année 2014 a donné lieu à un certain nombre de travaux de préparation. Les résultats des 

essais sont satisfaisants pour la DCO et permettent d’entrevoir le dimensionnement de la 

future unité de traitement. Les essais industriels de filtration des métaux n’ont pas été 
concluants. Ils doivent être renouvelés. 

Une étude d’impact et de risques sanitaires, à l’état initial - avant mise en place d’un système 

de traitement - est en cours. Elle est réalisée par un prestataire extérieur et prendra fin au 

31 décembre 2015. 

M. MALIZARD, Sous-préfet 

Indique que l’Agence de l’eau n’investira dans le projet que si elle reçoit des garanties 
concernant l’efficacité de cette station d’épuration. 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Annonce que l’Agence de l’eau n’investira pas, attendu qu’elle ne soutient désormais plus que 
les entreprises pouvant justifier d’une bonne santé financière. 

M. MALIZARD, Sous-préfet 

Assure qu’il apportera son soutien au dossier. 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Présente le planning actualisé du projet. L’objectif est de remettre les études d’impact et de 
risques sanitaires finalisées à la DREAL fin 2015. 

Mme DELMAS, DREAL 

Précise que l’étude d'impact vérifie la compatibilité des rejets MLPC avec le milieu naturel. 

L’étude des risques sanitaires s’intéresse aux usages qui sont faits de ces milieux naturels 

(prélèvements, puits, etc.). Toutes deux sont complémentaires et permettront à la DREAL de 
prendre position. 

M. MALIZARD, Sous-préfet 

S’enquiert de l’étape suivante relative à la construction de la station d’épuration pour un coût 
de 2,2 millions d’euros. 

M. GERBELOT, MLPC 

Indique que le lancement des travaux est prévu pour le second semestre 2016. La station 
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d’épuration devrait pouvoir être pleinement opérationnelle d’ici fin 2017. 

M. DURAND, Mairie de Villenave 

Demande si cette station d’épuration sera à même de traiter les rejets d'hydrazine. 

M. MAZZOLINI, MLPC 
Répond par l’affirmative. Le taux d'abattement se situe entre 95 et 98 %. 

M. DURAND, Mairie de Villenave 
S’enquiert de la possibilité de créer un circuit fermé afin de piéger les eaux au sein de l’usine. 

M. VILATON, MLPC 

Répond que cette solution n’est pas envisagée car trop complexe à mettre en œuvre. Le projet 

présenté s’inscrit dans le cadre d’un traitement final. Les eaux sont déjà recyclées par ailleurs, 

sur les différents ateliers, en aval de chaque ligne de fabrication. 

M. DURAND, Mairie de Villenave 

Demande si des dispositifs sont prévus concernant les eaux servant à éteindre les incendies. 

Mme DELMAS, DREAL 

Indique que les eaux sont confinées puis analysées. Si elles respectent les valeurs 
réglementaires, elles sont rejetées. Sinon, elles sont pompées et traitées comme des déchets. 

Bilan des inspections réalisées par la DREAL 

Mme DELMAS, DREAL 

Dresse un bilan du suivi DREAL des sites MLPC. Suite aux inspections menées dans le courant 

de l’année écoulée, seuls quelques points d’amélioration ont été relevés. Les réglementations 
sont globalement bien mises en œuvre. 

Suite à une instruction interministérielle du 30 juillet 2015, les deux sites ont également subi 
une inspection destinée à vérifier le niveau de sûreté et le risque d’intrusion et de malveillance. 

M. MALIZARD, Sous-préfet 

Souligne que l’établissement de Rion des Landes a même été retenu pour servir de référence 
au niveau national. 

Questions diverses 

M. MORA, Riverain Rion des Landes 

Demande si l’étude d’impact de la station d’épuration intègre l’impact biologique sur les 
espèces. 

M. MAZZOLINI, MLPC 

Répond par l’affirmative. Les volets biologique et humain sont bien pris en compte par ce 
bureau d'étude spécialisé. 

Mme DELMAS, DREAL 

Précise que la qualité du cours d’eau est évaluée en fonction de paramètres physico-chimiques 

(DCO, MES, azote, etc.) mais aussi de paramètres biologiques (indices diatomées, etc.). 

M. MORA, Riverain Rion des Landes 

Se déclare d’autant plus surprise de la décision de l’Agence de l’eau de refuser un financement 
à MLPC. 

M. GERBELOT, MLPC 
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Fait état d’un recours possible. En outre, le service juridique de MLPC y travaille activement. 

M. MALIZARD, Sous-préfet 

Assure de nouveau qu’il suivra le dossier et remercie l'exploitant et ses collaborateurs ainsi que 
tous les autres participants. 

La prochaine CSS se tiendra dans le courant de la première quinzaine de novembre 2016. 

11 heures 40 – Clôture de la réunion



10 

ANNEXES



11 

 

 



12 

 

 



13 

 

 



14 

 

 



15 

 

 



16 

 

 



17 

 

 



18 

 

 



19 

 

 



20 

 

 



21 

 

 



22 

 

 



23 

 

 



24 

 

 



25 

 

 



26 

 

 



27 

 

 



28 

 

 



29 

 

 



30 

 

 



31 

 

 



32 

 

 



33 

 

 



34 

 

 



35 

 

 



36 

 

 



37 

 

 



38 

 

 



39 

 

 



40 

 

 



41 

 

 



42 

 

 



43 

 

 



44 

 

 



45 

 

 



46 

 

 



47 

 

 



48 

 

 



49 

 

 



50 

 

 



51 

 

 



52 

 

 



53 

 

 



54 

 

 



55 

 

 



56 

 

 

 


